
PRISE EN CHARGE DES MALADIES 
THROMBO-EMBOLIQUES PAR L’IPA 

EN SERVICE D’EXCELLENCE
Anne-Lise ANTEMI-RIBREUX, CHU Dijon

COLLECTIF DES INFIRMIERS EN PRATIQUE AVANCÉE DE CARDIOLOGIE

1ère journée CIPAC

5 avril 2024 – Paris 

vwww.cipac.online



CIPAC 2024  - PARIS

Déclaration de liens d’intérêt

Je déclare avoir des liens d’intérêt avec les sociétés suivantes :

• BMS-Pfizer
• LEO Pharma
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Un peu de législation…

Décret n° 2018-629 du 18 juillet 2018 relatif à l’exercice
infirmier en pratique avancée
Décret n° 2018-633 du 18 juillet 2018 relatif au diplôme
d’État d’infirmier en pratique avancée

LOI

Décrets

Arrêtés

IPA

LOI n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de
notre système de santé – Art119

Arrêté du 18 juillet 2018 fixant la liste des pathologies
chroniques stabilisées prévue à l’article R. 4301-2 du code
de santé publique

THROMBOSE VEINEUSE

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037218115&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037218444&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037218197&dateTexte=&categorieLien=id
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Thrombose veineuse = éligible à la liste ?

 La présence d’une cause organique, psychologique ou cognitive ;

Une ancienneté minimale de trois mois ;

Un retentissement de la maladie sur la vie quotidienne comportant au moins l’un des 

trois éléments suivants : 

• une limitation fonctionnelle des activités ou de la participation à la vie sociale ;

• une dépendance vis-à-vis d’un médicament, d’un régime, d’une technologie médicale, d’un 

appareillage ou d’une assistance personnelle ;

• le besoin de soins médicaux ou paramédicaux, d’une aide psychologique, d’une éducation ou 

d’une adaptation. 

Haut Conseil de la Santé Publique. La prise en charge et la protection sociale des personnes atteintes de maladie chronique. 2009 nov p. 72
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Quel suivi proposé ?

O. Sanchez et al, Revue des Maladies Respiratoires (2019) 36, 249—283
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Quel suivi proposé ?

L’EXISTANT

L’ACTUEL

L’EXISTANT

L’ACTUEL
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Quel suivi proposé ?

L’OPTIMISÉ

L’ACTUEL

Parcours de Télésurveillance
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Quelle population suivie ?

MTEVCAT

TVP+EP

EP

TVP

TVS+TVP

TVS+TVP+EP+Cancer

TVP+EP+Cancer

EP+Cancer

TVP+Cancer

Thrombose sur KT+Cancer

INR labiles
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Les consultations

 Evaluation clinique globale

 Evaluation spécifique de la MTEV

 Evaluation de la qualité de vie, de la dépendance et de la fragilité

 Education thérapeutique
o Anticoagulant ET Compression veineuse

• Objectifs

• Tolérance

• Conduite à tenir en cas de récidive, modalités d’utilisation des traitements

• Iatrogénie et interaction alimentaire

o Facteurs de risque modifiables

 Dépistage des pathologies prévalentes (HTA, diabète, SAOS)
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Les consultations
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Les anticoagulants

ORAUX INJECTABLES

CURATIF

PREVENTIF

AVK

AOD HBPM HNF

Les 
apparentés

ARIXTRA
Fondaparinux

ORGARAN
Danaparoïde

Sodique

ARGANOVA
Argatroban

Héparine 
calcique 

Héparine 
Sodique

IVSC

SC

LOVENOX
Enoxaparine

INNOHEP
Tinzaparine

FRAGMINE
Daltéparine

FRAXIPARINE
Nadroparine

XARELTO
Rivaroxaban

ELIQUIS
Apixaban

PRADAXA
Dabigatran

P
T
H
-
P
T
G

Indication préventive des AOD : PTH – PTG  = Post prothèse de hanche ou de genou native et programmée

Merci au Dr Audrey GIROUX, pharmacienne hospitalière

COUMADINE
Warfarine

PREVISCAN
Fluindione

SINTROM
Acénocoumarol

FACTEUR

XI

En 
développement

SCIV

FACTEUR

XI

En 
développement
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